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LE DE L 
Le Congrès International des organisa-

tions diamantaires tenu à Londres les 23 
août et jours suivants sera intéressant en ce 
sens'qu'il permettra aux représentants de 
tous les pays d'examiner le chemin parcouru 
depuis 1913 au milieu d'événements tragi-
ques qui jetèrent la perturbation dans toutes (| 
nos organisations et furent la cause de sé-
rieuses frictions entre les organisations d'An-
vers et d'Amsterdam du fait des mesures de 
guerre imposées par les alliés à l'industrie 
et au commerce du diamant et dont eurent à 
souffrir les belges demeurés en territoire en-
vahi, les allemands et les suisses. 

De franches explications suffiront à dissi-
per les malentendus survenus. Les relents de 
guerre seront chassés par l'atmosphère saine 
du mouvement syndical diamantaire qui par-
tout s'est maintenu ou renforcé. Notre Al-
liance Universelle, forte de ses réalisations 
passées, poursuivra sa course sur la route 
des nombreuses réformes restant à appliquer 
dans notre industrie pour le plus grand bien 
des ouvriers diamantaires du monde entier. 

Rappelons quelques-unes des questions 
les plus importantes à traiter : 

Durée du temps de travail : 
a) Application obligatoire et partout de la 

■semaine de 44 heures, naturellement sans 
aucune diminution des salaires. 

b) Conférer le pouvoir au Bureau Interna-
•tional pour l'application de la semaine de 
40 heures quand la propagande et la situa-
tion lé rendront possible. 

Semaine de vacances. — Moyens à 
rechercher pour faire adopter dans le monde 

■entier une semaine de vacances payées. 
Ceux de nos camarades qui travaillent sé-

rieusement comprendront toute la valeur de 
cette réforme accordant un repos payé aux 
ouvriers de notre métier. 

Appliquée en Amérique, en Angleterre et 
• en Hollande, cette réforme peut s'implanter 
partout. Il suffit de conscience et d'entente 
syndicales. 

Caisse de chômage. — Démarches" à 
■entamer pour obtenir des patrons et des dé-
tenteurs de brut,_ le versement de contribu-
tions permettant la fondation d'un fonds de 
■chômage international, venant aider les ini-
tiatives locales. 

Betraites.— Etude des possibilités d'ap-
plication générale d'une indemnité d'invali-
•dité. 

A beaucoup l'étude de cette question pa-
raîtra du domaine de l'utopie. Contentons-
nous de dire qu'il n'est rien d'utopique dans 
le domaine du travail avec de la volonté et 
■de la persévérance. 

Apprentissage. — La question des ap-
prentis étant la plus inquiétante et la plus 
délicate pour les ouvriers d'un métier con-
damné à de si fréquentes et de si générales 
crises de chômage, un débat venant préciser 
les conditions de la propagande à faire sur 
cette questions dans tous les centres est d'un 
intérêt primordial. 

Cotisations syndicales. — La cotisa-
sation syndicale fera aussi l'objet d'un débat 
utile. Chaque délégué devra en emporter la 
conviction à faire partager par tous que le 
paiement d'une forte cotisation syndicale est 
aussi rigoureusement nécessaire que le paie-
ment du pain nécessaire à la vie. D'ailleurs 
la facilité de payer le boulanger est en pro-
portion de la cotisation payée au syndicat 
régulateur des salaires. 

Arlhur DANREZ. 

Une Méthode de la Tailie tu Diamant 
Dans le « Coin des Apprentis », nous pu-

blions quelques extraits d'un petit Manuel 
du-Diamantaire. écrit par un Belge, M. Lau-
rent Vcrvoort. et édité en français en 1910. 

Une nouvelle édition vient de paraître. 
Cette brochure étant intéressante, est à 

recommander aux jeunes ouvriers et aux 
apprentis. 

En sus d'un petit historique sur les origi-
nes du diamant et quelques indications sur 
les diverses branches de notre métier, elle 
contient Une théorie assez judicieuse de la 
taille. Quelques dessins l'agrémentent et 
permettent de mieux comprendre les expli-
cations techniques. 

La Chambre Syndicale des ouvriers dia-
mantaires de Saint-Claude détient un certain 
nombre de ces brochures. Pour se la procu-
rer, il suffit d'écrire au camarade Charles 
Prost, secrétaire, Maison du Peuple, 'Saint-
Claude. 

Son prix : 3 fr. 25 prise au Bureau, et 
3 fr. 50 par la Poste. 

A. D. 

fi propos de tarification 
Nous relevons dans « De Diamantbeiver-

ker », organe hebdomadaire du Syndicat 
A. D. B. de nos camarades belges, du 7 
août, l'article suivant : 

Tarif pour travail à l'entreprise 
« Encore journellement nous recevons des 

demandes de tarifs pour la taille des cha-
tons et du petit brillantage. Toujours nous 

répondons qu'il n'y a plus de tarifs pour la 
taille. Nos demandeurs paraissent alors très 
étonnés et font montre d'incrédulité. Rien 
cependant n'est plus simple et voici pour-
quoi : 

« Le travail à la pièce, depuis toujours, a 
donné lieu à bien des difficultés par suite de 
la variabilité de la matière et de la fabrica-
tion. Ceci a encore empiré à cause des frais 
extrêmement élevés d'exploitation. Et les 
risques d'un tarif arrêté d avance ont telle-
ment grandi que ce n'est même plus possible 
de le faire— tout au moins si l'on veut ga-
rantir à l'ouvrier un salaire à toucher le 
samedi. 

« Prenons, par exemple, qu'un ouvrier 
achève 50 chatons par semaine tarifés à 10 
francs pièce, il pourra de la sorte récupérer 
un . salaire net de 300 francs. Mais s'il lui 
arrive d'avoir un lot de mauvaise matière 
première, on verra qu'il mettra une semaine 
et demie, au lieu d'une semaine, pour tailler 

'50 chatons, et les fiais de boort, de place et 
de sertisseur étant plus élevés, l'ouvrier ne 
.gagnera plus que 100 francs par semaine. 

« On voit donc d'ici l'énorme différence 
dans le salaire de l'ouvrier travaillant avec 
une tarification à la pièce suivant la qualité 
de la matière première et, à peu d'exceptions 
près, il n'est pas possible de constater d'a-
vance si un lot se prêtera facilement ou non 
à la fabrication. 

« Nous disons donc qu'il n'est plus possi-
ble d'appliquer le travail au tarif et que le 
tarif doit être pour chaque lot la carte de 
salaire majorée des pourcentages et des frais 
de sertisseur, de boort, de place, etc., etc. 

« Il n'est pas admissible qu'un ouvrier 
ait à supporter les frais d'exploitation aussi 
peu qu'ils aient à faire dans le prix de vente ; 
ce sont les affaires du patron. 

« L'ouvrier a sa carte de salaire avec les 
pourcents. C'est cette somme qu'il doit rece-
voir le samedi. Si maintenant le patron veut 
donner en surplus une prime à celui qui a 
fourni du travail supérieur ou en dessus d'une 
certaine quantité de travail, libre à lui. 
Mais il n'est pas permis à aucun de travail-
ler en dessous de sa carte de salaire avec 
pourcents ; c'est le devoir de chaque ouvrier 
organisé. 

« Jan Van MEERBEECVC. » 

Il nous' a paru intéressant de mettre cet 
article sous les yeux de tous nos camarades 
français et suisses pour bien leur montrer la 
justesse de raisonnement de ceux qui affir-
ment que la méthode du « salaire à la se-
maine » découle d'un raisonnement logique 
et est bien préférable et surtout plus avanta-
geuse pour la « garantie » des salaires que 
la méthode de la tarification à la pièc( en 
usage dans les centres français et suisses. 

Nos camarades belges, ainsi que nos ca-
marades hollandais peuvent établir un bud-
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gel. La carte de salaire permet aux diaman-
taires belges d'avoir la certitude de toucher 
un salaire raisonnable à la fin de la semaine 
quelle que soit la qualité de la marchandise 
travaillée. 

Et nous pouvons ajouter, sans crainte 
d'être démenti, qu'il se taille en Belgique 
des marchandises aussi mauvaises que dans 
nos centres. 

Malgré cela, l'ensemble des ouvriers ont 
un salaire normal assuré. 

Pouvons-nous en dire autant avec notre 
méthode de travail à la pièce ? 

Ici les salaires varient d'atelier en atelier 
et quelquefois même dans le même atelier, 
non pas seulement suivant l'habileté ou la 
valeur professionnelle des ouvriers mais 
surtout suivant la qualité des bruts livrés à 
la taille. 

Il y a ,bien les pourcentages sur les mar-
chandises de mauvaise qualité... mais ils 
jouent si peu et si dillicilement I!! 

Donc impossibilité pour les diamantaires 
travaillant avec nos tarifications de pouvoir 
tabler sur un salaire sûr et défini ! 

Impossibilité pour l'ouvrier produisant 
peu, mais produisant un travail irréprochable, 
avantageux pour le fabricant, de récupérer 
le salaire auquel lui donnerait droit ses qua-
lités d'artiste ! 

Avec le travail aux pièces, seule l'intensité 
de la production entre en ligne de compte. 
Et un saboteur o qui en met à bas » peut être 
roi, dans notre métier, le jour de la paye ! 

Telles sont les trop véridiques constata-
tions auxquelles nous amène l'examen des 
diverses méthodes employées pour salarier 
les ouvriers diamantaires. 

Nous n'hésitons pas à le répéter ici, après 
l'avoir dit souvent eh réunion : le travail à la 
semaine est plus avantageux et plus ration-

*.nel que le travail tarifé à la pièce. 
Il est à préconiser dans tous nos centres.' 
La prétendue liberté accordée aux ouvriers 

par le travail aux pièces n'est qu'un mirage 
trompeur, car celui qui ne travaille pas assi-
dûment ne peut gagner sa vie. Et celui qui 
ne gagne pas sa vie ne saurait être libre. 

La question du salaire à la semaine devra 
être posée nettement aux employeurs. Ceux 
de ces derniers qui parlent de la concurrence 
étrangère ont tous loisirs pour nous aider à 
introduire dans les centres où se facture la 
taille du Jura les méthodes de paiement de 
leurs collègues de Belgique. 

En tout cas, l'organisation se doit de 
mettre cette question à l'étude en vue d'une 
réalisation future. 

Arthur DANREZ. 

Valeurs JDiaîpiîtifères 
et Warcl)é des fliaipîjts 

Une très sensible reprise s'est produite 
dans la première quinzaine d'août sur les 
valeurs diamantifères. 

En quelques séances la De Beers a gagné 
une centaine de francs. De 960 au 24 juillet, 
sa cote passait à 1063 vers le 8 aût pour s'ar-
rêter à 1038 au 15 août. Quant à la Jagers-
fontein, sa cote montait, pour les mêmes da-
tes, de 203 à 217, sur les nouvelles plus favo-
rables du marché des diamants. 

Le marché des diamants est au calme. 
Cette situation a toutes les chances de per-
durer durant un certain temps encore. Sep-
tembre reste considéré comme le mois de la 
reprise des affaires. Nous ne croyons pas 
qu'une reprise puisse s'affirmer d'une façon 
aussi brusque. L'expérience des crises pas-

sées est là pour nous inciter à croire qu'une 
reprise s'échelonne toujours sur plusieurs 
mois. Aussi n'espérons-nous pas enregistrer 
la fin de la crise avant janvier ou février 1921 
et encore sans tenir compte des événements 
mondiaux qui. dans notre commerce, peu-
vent déranger les plus optimistes comme les 
plus pessimistes pronostics. 

Cependant rien ne permet de désespérer. 
Au début du mois le Times, grand organe 

anglais, disait que la situation dans l'indus-
trie diamantaire était défavorable par suite 
de la disparition des achats de diamants 
comme placement de capitaux, de la restric-
tion apportée aux importations en France et 
à l'instabilité générale des changes. 

Il y a certainement de cela. Mais il faut y 
ajouter l'atmosphère d'anxiété créée dans les 
milieux commerciaux par les événements 
formidables qui mettent aux prises la Répu-
blique des Soviets et la Pologne poussée par 
certaines puissances d'occident. 

La peur du bolehevisme, les attentes spé-
culatives de ceux qui espèrent toutes pouvoir 
pêcheren eaiitrouble sont pour quelque chose 
dans la torpeur du marché des diamants. 

Et puis il ne faudrait pas oublier que l'A-
mérique compte pour plus des 2/3 dans 
l'achat de nos marchandises et que les élec-
tions présidentielles ont toujours été un fac-
teur de crise diamantaire. 

Or. la reprise des affaires sera sérieuse 
seulement le jour où les américains réappa-
raîtront sur les marchés. 

En attendant, il est possible de dire que le 
marasme est moins inquiétant qu'en juillet. 

La dernière semaine de juillet a vu des 
transactions s'opérer pour environ 30 % de 
la normale. Quelques acheteurs venus villé-
giaturer ont profité du voyage pour visiter 
le marché. La première semaine d'août a 
marqué une nouvelle extension des affaires 
en diamants taillés et en diamants bruts. 
D'importantes ventes de brillants ont eu lieu 
dans l'extrême-Orient où les maisons indien-
nes placent des ordres considérables. 

Le marché conserve sa fermeté. Toutes les 
transactions s'opèrent aux anciens taux. Les 
fameux diamants de Russie et de Hongrie — 
dont il a été tant question et qui ont fourni 
un certain travail à l'industrie de la « re-
taille » — ont été absorbés précédemment 
par le marché. Les stocks ne sont donc pas 
énormes, ce qui est d'un bon présage pour 
l'avenir. 

D'autre part, il faut reconnaître que les 
grands producteurs de diamants bruts et leur 
Syndicat de vente de Londres ont su éviter 
la panique du marché et maintenir les hauts 
prix en réduisant fortement leurs ventes du-
rant la période de marasme. 

Certes il est des petits fabricants qui peu-
vent se trouver un peu gênés en ce moment. 
A}'ant acheté, ils ont besoin de vendre. Mais 
cette situation est inhérente à tout commerce. 
Ces Messieurs doivent compter avec les sau-
tes du baromètre commercial. L'aiguille ne 
peut être constamment au beau. En tout cas, 
il leur appartient aujourd'hui de chercher un 
autre paravent que celui des baisses de sa-
laire qui, se répercutant de centres à centres, 
atteindraient toute l'industrie pour le plus 
grand trouble du marché commercial livré à 
la spéculation et le plus grand malheur des 
ouvriers ayant réduit leur gain sans utilité 
pour la solution de la crise dépendant uni-
quement des causes ci-dessus résumées. 

A. D. 

Lisez : 
(( LE JURA », Maison .du Peuple, Si-Claude 
« L'ÉCLAIREUR », 3? Rue Gardaz, Oyonnax 

Ces deux hebdomadaires 
publient un Bulletin Diamantaire. 

il propos du retard apporté 
au Congrès International 
——■— 

Quand paraîtra cette note, le Congrès de 
notre A. U. D. terminera sans doute ses tra-
vaux. Mais nous croyons nécessaire de don-
ner l'historique de ses renvois successifs. 

D'un commun accord, la date du 12 juillet 
avait été fixée pour la tenue du Congrès à 
Londres, quand tout à coup, de la part 
d'Amsterdam, nous fûmes touchés par la 
prière de renvoyer définitivement le Congrès, 
l'atmosphère n'étant pas appropriée. 

Nos Comité et Conseil général ayant eu à 
connaître cette proposition, nous fûmes d'avis-
que c'était précisément maintenant le bon 
moment. 

Pendant ce temps, Amsterdam devait en 
avoir référé à Danrez, car de la part de 
celui-ci, je reçus un télégramme disant qu'il 
n'était pas partisan d'un renvoi illimité, mais 
qu'il consentirait un ajournement jusqu'au 
19 juillet. 

Ayant transmis cet avis à Amsterdam, nous 
en reçûmes le télégramme suivant : 

« Membres amstellodamois. Comité Al-
liance Universelle proposent renvoyer Con-
grès à époque plus appropriée. Actuellement' 
pas atmosphère pour Congrès. Décisions à 
prendre n'ont pas valeur à cause chômage 
qui empêche exécution. Télégraphiez déci-
sion. Considérez que votre Conseil Générai, 
n'a pas qualité en cette matière. Comité Al-
liance décide indépendamment. — Henri PO-

LAR. » 

A notre réponse que la proposition des 
trois membres amstellodamois du Bureau 
International avait été rejetée, les deux 
membres anversois et le membre français-
ayant voté contre, nous reçûmes le télé-
gramme suivant : 

« Congrès 12 juillet in-possible. Que Van 
Berckelaer vienne ici aussitôt que possible.— 
Henri POLAK. » 

Van Berckelaer s'y étant immédiatement 
rendu, une discussion eut lieu au Syndicat 
de L'Ai N. D. B. entre lui-même, tout le Co-
mité de l'A. N. D. B., ainsi que Andriès Me-
yer, le Président du Syndicat américain, ar-
rivé déjà depuis quelque temps. 

Van Berckelaer y exposa que c'était bel et 
bien le moment de tenir le Congrès, princi-
palement à cause de l'atmosphère qui avait 
besoin d'être assainie. Que, c'était précisé-
ment le temps pour discuter les questions de-
la durée du travail, des apprentis, du chô-
mage, ainsi que les mesuies à prendre, et 
que les circonstances s'y prêtaient exacte-
ment en servant d'exemple. 

Ce qui fut unanimement accordé. 
Un seul argument restait debout, que Van» 

Berckelaer ne désirait même pas discuter :: 
Le Comité de l'A. N. D. B^ était en pour-

parlers avec le Ministère et le Conseil Com-
munal en vue d'obtenir de nouvelles alloca-
tions pour ses chômeurs ; aussi longtemps-
que ces pourparlers étaient en cours, les 
membres du Comité ne pouvaient s'en aller.. 

_ Après délibération et une longue discus-
sion, il fut convenu que le Congrès aurait 
lieu à Londres le 2 août. 

Cela étant bien convenu et tout le monde-
d|accord, Van der Velde suggéra l'idée s'il, 
n'était pas désirable de tenir le Congrès, non. 
pas à Londres, mais à Amsterdam. 

Van Berckelaer déclara ne pouvoir donner-
son avis avant d'en avoir référé à ses collè-
gues. 

A son retour, les camarades du Comité 
dAnvers furent tous d'avis que ce serait une 
politique pernicieuse que de déplacer le 
Congrès encore maintenant. Danrez, consulté 
à ce sujet, nous déclara être du même avis 
et nous envoya en surplus une protestation 
énergique du Groupe de Paris, aussi bien. 
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contre le renvoi que contre le déplacement 
-du siège du Congrès. 

Ayant porté cela à là connaissance d'Ams-
terdam, nous en reçûmes aussitôt une lettre, 
prétendant entr'autres « que nous avions né-
gligé l'argument principal d'Amsterdam, no-
tamment leur surcroît de travail en ce qui 
concernait leurs allocations de chômage ». 
A quoi Van Berkelaer répondit en faisant 
l'historique de la discussion qui avait eu lieu 
au Syndicat à Amsterdam, discussion rappe-
lée ci-dessus et au cours de laquelle leur 
Comité avait lui-même arrêté la date du 2 
août à « Londres », avant donc qu'il ait été 
question d'Amsterdam. 

Nous fûmes alors avisés que Jan van 
Zûtphen viendrait à Anvers. 

Notre collègue arriva et une vive et longue 
discussion eut lieu. 

Anvers s'en tint à son avis ; la France et 
la Suisse de même. 

D'Amsterdam, un nouveau télégramme ar-
riva : 

« Présence à Londres 2 août pour nous 
impossible. Pouvons être à Londres le 23 
août. Pas plus tôt, en aucun cas. Ll est dési-
rable spécialement en vue de Meyer de sa-
voir immédiatement si celte date vous con-
vient. Continuer échange idées à ce sujet est 
superflu.— Van ZuTPHEN. » 

A ce point tout était bloqué. Il était super-
flu, disait Amsterdam, de continuer à échan-
ger des idées. C'était à prendre ou à laisser. 

Ne pas tenir le Congrès, le Comité d'An-
vers ne désirait pas en assumer la respon-
sabilité ; en vertu de quoi, on télégraphiait 
qu'Anvers se soumettait à l'ultimatum d'Ams-
terdam. 

Danrez, pourtant, nous avisa que la France 
• et la Suisse s'y refusaient, ce a quoi nous 
lui télégraphiâmes que nous nous soumet-
tions par contrainte. 

Le renvoi au 23 août fut alors accepté par 
tous. « 

Le présent historique indique des diver-
gences qui n'aideront pas à la bonne entente 
-au Cong-rès. Rien de si grave pour la con-
corde que le fait d'un groupe imposant sa 
volonté par ultimatum, après avoir eu satis-
faction, suivant ses désirs. 

Le Congrès a déjà à discuter et à clôturer 
une période bien difficile. ■ 

Une introduction comme la présente ne la 
rendra certainement pas plus facile. Elle 
tendra au contraire à rendre les sentiments 
encore plus irritables. 

Cependant il est nécessaire, dans l'intérêt 
dè tous, que tout se passe comme il faut. 
Aussi, nous ne pouvons que regretter qu'à 
tout ce qui obscurcit notre atmosphère inter-
nationale se soit ajouté ce que nous venons 
d'exposer aussi objectivement que possible. 

Le Secrétaire de l'A. U. D., 
L. Van BEIICKELAER. 

# ' ■ 
*- # 

L'exposé ci-dessus des incidents qui ont 
- déterminé les renvois successifs du Congrès 
montrera à tous nos camarades français et 
suisses combien nous avions raison de ré-
clamer la tenue au plus vite du Congrès In-
ternational. La situation faite aux diaman-
taires belges pendant l'occupation allemande 
à la suite des mesures prises par le gouver-
nement anglais et appliquées parla Hollande 
avec le concours des organisations diaman-
taires de ce pays, a laissé subsister des nua-
ges épais entre Anvers et Amsterdam. Les 
polémiques du passé ont tendu les esprits. 
Un abcès est à crever. Les explications 
franches et loyales du Congrès seront l'in-
tervention chirurgicale qui permettra à 
notre A. U. D. de retrouver sa pleine vie 

•d'harmonie dans le soutien des intérêts de 
-tous les travailleurs du diamant. 

A. D. 

CONTRE m GUERRE 
©-ijHÊ 

ORDRE DU JOUR : 

Les événements actuels obligent 
l'organisation syndicale à renouveler 
les protestations qu'elle n'a cessé d'é-
lever contre la politique extérieure 
imposée à 'ce pays, et contre les me-
naces de conflagration générale qui, 
moins de deux ans après l'armistice, 
renouvellent la situation tragique de 
juillet 1914. 

Elle constate la faillite de la politi-
que menée contre la Russie, les-vio-
lences de la réaction internationale et 
leur développement fatal dans le con-
flit russo-polonais. 

Comme leurs camarades des autres 
nations, comme tous les peuples, les 
travailleurs de ce pays veulent la 
paix et refusent de se prêter au re-
tour de l'effroyable catastrophe. Ils 
ne sont pas solidaires d'une politique 
qu'ils ont constamment dénoncée. 

Soucieux de défendre tout à la fois 
les conquêtes révolutionnaires et l'in-
dépendance des peuples, convaincus 
que la paix du monde ne pourra être 
assurée que par la reconnaissance du 
droit pour toutes les collectivités na-
tionales de disposer d'elles-mêmes, 
ils condamnent toute action contraire 
à ce principe et à ce droit. 

En conséquence, la C. A. déclare 
que tous les Gouvernements ont le 
devoir absolu de rétablir les relations 
normales et de faire la paix avec la 
Russie. 

Elle décide, d'autre part, de de-
mander à l'Internationale Syndicale 
de prendre immédiatement position 
et de coordonner les oppositions qui 
se manifestent contre la guerre. 

Dans ce but, elle réclame la convo-
cation à bref délai du Comité exécu-
tif de l'Internationale. 

Rappelant la résolution de Lyon, 
l'action des transports pour arrêter 
les fournitures de guerre aux armées 
contre-révolutionnaires russes et les 
décisions prises à Genève par l'Inter-
nationale des mineurs, la C. A. rap-
pelle aux travailleurs qu'ils doivent se 
refuser à nourrir la guerre. Elle 
n'aura ni charbon, ni transport, ni 
munitions. 

Pour la paix mondiale, contre les 
aventures et la réaction internatio-
nale, pour la reconnaissance du droit 
des peuples, les travailleurs sont dé-
cidés à agir. 

La Commission Administrative 
de la C. G. T. 

Lisez; « !L,fï BfiTfILLViLVE » 
67, Quai Valmy, PARIS 

Le Coûtés de la Bijoaterie 

La Fédération Nationale de la Bijouterie a. 
tenu son Congrès à Marseille les 8, 9 et 10 
août, sous la présidence du camarade Au-
guste, du Bijou de Marseille, assisté de Ma-
rimon, de Valence, avec Le Guéry au secré-
tariat. 

Les organisations diamantaires étaient 
représentées par les camarades Le Guery, 
Danrez et Charles Prost. 10 autres délégués 
représentaient les divers syndicats de la Bi-
jouterie, de l'Orfèvrerie et de l'Horlogerie. 

Le Bulletin de la Fédération Nationale qui 
reparaîtra le 1eroctobre prochain donnera un 
compte-rendu détaillé des débals intéressants 
qui s'y ■ sont déroulés. Nous nous contente-
rons de donner ici et de suite quelques brè-
ves indications sur les principales questions 
traitées. 

Tout d'abord disons que notre Fédération 
Nationale a subi une période de dépression 
plus forte encore que nous no l'avions pré-
vue. Nous basant sur des'ehifïres donnés en 
décembre 1919. nous comptions sur un effec-
tif de 4.500. C'est 3.000 adhérents qui coti-
sent à la Fédération. Les syndicats de la 
Bijouterie ont donc sérieusement besoin 
d'être renfloués et réorganisés. 

La question de fusion avec les Métaux a 
été étudiée à fond. Elle n'a pas été admise 
pour des raisons bien diverses dont certaines, 
certes, sont très sérieuses, mais qui n'ont 
modifié en rien l'opinion des partisans de la 
fusion qui, dans leur proposition, n'ont ja-
mais envisagé que la possibilité de vivre une 
vie fédérale utile à l'ensemble des syndiqués 
et susceptible de satisfaire aux besoins re-
vendicatifs de nos corporations. 

Nous nous inclinons de bon cœur et de 
bonne 'humeur devant une décision qui a 
amené les représentants de tous les syndicats 
fédérés à prendre l'engagement de sortir de 
leur torpeur. 

La Fédération est réorganisée. Lefèvre, 
comme secrétaire fédéral ; Le Guery. en tant 
que secrétaire de rédaction et administrateur 
du Bulletin Fédéral, se sont engagés devant 
le Congrès à assumer la lourde tâche de la 
mise sur pied d'une Fédération puissante de 
la Bijouterie et de la publication régulière du 
Bulletin. Nous ne pouvons qu'applaudir. Ces 
deux militants sont qualifiés ; ils ont notre 
confiance qui sera toujours vigilante. 

Le Congrès s'est attaché à donner à la Fé-
dération un budget qui lui permette de se 
développer pour le plus grand avantage de 
tous. 

Là-dessus encore tout a été pesé et exa-
miné. Chaque délégué a apporté le point de 
vue de son organisation. Fuis après avoir 
reconnu que le budget devait comprendre les 
moyens de salarier le secrétaire permanent, 
de publication du Bulletin, de frais de pro-
pagande et d'administration etc., la cotisa-
tion fédérale a été portée à 85 centimes par 
membre et par mois par 11 voix contre 4 et 
1 abstention. 

Le traitement du secrétaire permanent a 
été fixé à 800 francs par mois. 

Une propagande intense devant être faite 
chez les horlogers du Doubs, le Congrès 
décida d'allouer une somme de 100 francs par 
mois au camarade Octave David qui, à Be-
sançon, s'occupe de l'Union intersyndicale 
des horlogers. 

La carte confédérale sera vendue 1 fr. 50, 
par la Fédération aux organisations syndi-
cales, à partir du 1er janvier 1921. 

La cotisation fédérale de 85 centimes en-
trera en vigueur à partir du l""1 janvier 1921. 

Le secrétaire permanent assumera sa fonc-
tion à partir du 1er septembre prochain. 

Le Bulletin Fédéral sera modifié dans le 
sens de la proposition de Saint-Claude, ré-
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digé et imprimé de telle façon qu'il pourra 
être encarté dans ['Ouvrier Diamantaire et 
contiendra des chroniques susceptibles d'in-
téresser tous les membres de la Fédération. 

Une discussion des plus importantes eut 
lieu sur les questions de l'apprentissage et 
du contrat collectif. 

Le compte-rendu de ce Congrès devra être 
lu par tous ceux qui s'intéressent au mouve-
ment fédéral et au mouvement ouvrier en gé-
néral. 

Nous ne saurions clore ces notes hâtives 
sans adresser ici nos remerciements au syn-
dicat des bijoutiers de Marseille pour l'ac-
cueil, charmant qu'ils ont fait aux délégués 
ainsi que pour la façon dont fut organisé le 
Congrès. 

Saint-Claude ayant été désignée comme 
lieu du Congrès de 1922, nous chercherons 
à rendre aussi agréable et aussi instructive 
la visite de cette cité. 

Arthur DANREZ. 

P. S. — La Fédération possédant une en-
caisse de 12.000 francs, une somme de 4.000 
francs sera versée à la caisse de grève créée. 
Cette caisse sera alimentée par le 12 % des 
cotisations rentrées. 

A. D. 

i4se* « i/MUty[fi:rçrr;É » 
148, Rue Montmartre, PARIS 

Daijs les Centres 
SAINT CLAUDE. — Pour les Che-

minots révoqués (suite). — Section de 
Chassal-Marignat, 73 fr. ; Section de Ver-
tamboz (Liste Prost Emile) 4 fr. 
Listes précédentes : 3.776 francs. Ensemble : 
3.8C3 francs. 

Cotisation. — Afin de fixer les divers 
collecteurs de Saint-Claude et des sections 
pendant les périodes de chômage, l'Assemblée 
générale du 5 août 1920 a pris la décision 
suivante : 

« A partir du 1er juillet et seulement pour 
ceux des ouvriers travaillant dans les ateliers 
où la semaine de 32 heures est strictement 
appliquée, la cotisation mensuelle est provi-
soirement fixée à 3 fr. 50. 

« Les ouvriers travaillant moins de 15 
jours dans le mois continueront à acquitter 
une cotisation minimum de 2 fr. 50. 

« La cotision de 5 fr. reste eh vigueur 
pour ceux qui ne subissent aucune diminu-
tion de la semaine de 48 heures ». 

Conseil Syndical. — Le Conseil d'ad-
ministration a été renouvelé ainsi que suit : 
Lavenna Jules, Monneret Jules, Phorose 
Louis_, Vuillet Louis, Lavenne Lucien, Vuil-
lerme Antoine, Petit-Prost Gaston, Dalloz 
Clovis, Bouvard Léon, Prost Gaston, Liasse 
François, Paul Faivre. Livonge Numa, Dal-
loz André, Joly Lucien, Rey Paul, Bailly 
Louis, Danrez Arthur, Prost Charles, Mer-
met Adonis, Brunei Ulysse, Saintoyant Henri, 
Dessertine Guillaume, Gauthier. Louis, Dal-
loz Ernest, Gros Alix, Vincent Albin et Ville 
Léon. 

Contrôle. — La Commission de contrôle 
est composée comme suit : 

Coquet Louis, Léonce Paul etPerrier Louis. 
Ces trois camarades ont la charge de véri-

fier la gestion financière de l'organisation et 
d'établir un rapport pour.l'Assemblée, géné-
rale. 

Cette charge est rétribuée. 
Les contrôleurs sont convoqués en temps 

voulu. 

La situation. — Le nombre des ouvriers 
de Saint-Claude et des sections duJura quit-
tant le métier et s'embauchant dans d'autres 
corporations augmente chaque jour, et c'est 
naturel, les prix de façon ne permettant pas 
de récupérer, en 32 heures par semaine, un 
salaire permettant de vivre. 

D'autre part, celui des des chômeurs s'est 
sensiblement augmenté du fait de l'arrêt du 
travail dans la maison Juhan-Saintoyant a 
qui on prête l'intention de chercher à intro-
duire un rabais sur la place. 

Cet arrêt du travail est annoncé pour 15 
jours avec une reprise dans d'autres condi-
tions. 

Nous ne saurions trop mettre en garde les 
camarades diamantaires contre cette manœu-
vre. 

Les maisons à façon reçoivent peu de tra-
vail mais sans propositions de baisse. 

La lecture des informations sur la situa-
tion du marché montrera à tous qu'il y a 
tendance à amélioration et, en tout cas, les 
ventes s'opérant aux anciens taux, une dimi-
nution des prix de façon ne saurait trouver 
d'excuse. 

D'ailleurs, là lettre suivante a été envoyée 
au Syndicat Patronal àla suite delà dernière 
Assemblée générale : 

« Saint-Claude, le 6 août 1920. 

« Monsieur Emile Dalloz, 
Président dé la Chambre Syndicale 

des Patrons Diamantaires 
à Saint-Claude. 

« Monsieur le Président, 
<( J'ai l'honneur de vous aviserque confor-

mément à la promesse faite à notre dernière 
entrevue, la question de la baisse de la tari-
fication a été posée à l'Assemblée générale 
de la Chambre Syndicale des Ouvriers Dia-
mantaires. 

« A l'unanimité il a été décidé de maintenir 
intégralement la tarification en vigueur. Les 
renseignements puisés en Belgique ne per-
mettent pas de déclarer que les prix de façon 
payés aux ouvriers de ce pays sont actuelle-
ment inférieurs à ceux payés à St-Claude. 

« La moyenne des salaires des ouvriers 
diamantaires belges pour 44 heures de tra-
vail est supérieure à celle des ouvriers de la 
région pour 48 heures de travail. 

« La grande majorité des ouvriers belges 
gagne de 200 à 300 francs par semaine et 
cela pour toutes les catégories de marchan-
dise. • 

« Ces salaires sont contrôlables par l'exa-
men des cartes de salaire établies par la 
Commission composée des représentants des 
deux organisations ouvrière, et patronale 
d'Anvers. 

c Or, dans notre région, ces salaires sont 
ceux de la minorité des ouvriers. Ceux qui 
les gagnent sont les ouvriers très habiles 
travaillant sérieusement 48 heures au mini-
mum — nous pourrions en citer à Avignon 
et même en ville qui travaillaient régulière-
ment 54- à 60 heures par semaine ■— et fac-
turant de la « retaille ». du « scié » ou des 
bruts de très belle qualité. 

« Déjà des ouvriers ont quitté le métier. 
Une baisse de tarification augmenterait la 
gêne ; les ouvriers taillant des marchandises 
mauvaises' seraient réduits à la misère. 

« D'autre part, nous avons la conviction 
que le rabais ne solutionnerait pas la crise, 
qu'il ne ferait pas vendre une pierre de plus. 

Ce n'est pas la cherté dû taillé qui crée la 
disette. .des acheteurs, et . les • transactions 
opérées ces temps l'ont été aux anciens taux. 

« En conséquence, l'organisation ouvrière 
espère que Messieurs les patrons compren-
dront les motifs qui la guident dans sa résis-
tance au rabais et qu'aucun d'entre eux ne 
cherchera à profiter de la crise de chômage 
pour imposer une diminution des tarifs appli-
qués.dans tous les ateliers de la région. 

« Recevez, Monsieur le Président, mes sa-
lutations distinguées. 

Le Président, 
J. LAVENNA. 

« Nota. — Les autres syndicats diaman-
taires de France consultés ont tous déclaré 
qu'il n'y avait pas lieu à baisser le tarif. 
Pour eux il est préférable de subir le chô-
mage qui, d'ailleurs, ne saurait être conjuré 
par le rabais. 

« J. L. ». 
# # 

Au moment de mettre sous presse, nous 
recevons la lettre suivante de la Chambre 
Syndicale Patronale : 

« St-Claude, le 19 août 1920, 

« Monsieur le Président 
de la Chambre Syndicale des Ouvriers 

Diamanfaires, 
12, Rue de l'a Poyat, St-Claude. 

« Monsieur le Président, 
« Possesseur de' votre lettre du 6 août, je 

vous informe que j'en ai donné communica-
tion à notre Chambre Syndicale. 

« Pas un seul de nos collègues ne tient à 
voir baisser les prix de façon. Dans nos der-
nières entrevues, et depuis, nous n'ayons eu 
d'autre désir que celui de ne pas être obligé 
d'offrir de mêmes marchandises à des prix 
plus élevés que' ceux faits par nos concur-
rents. 

« Ainsi que l'a dit l'ancien Permanent, il 
est impossible de savoir à quel tarif travail-
lent les ouvriers d'Anvers, et d'Amsterdam. 
Et il est surprenant que l'on ait pu obtenir 
ces temps derniers des renseignements sui-
vant lesquels les prix sont plus élevés que 
les nôtres sur ces deux places. 

« Le brut n'a pas baissé ; les dépenses au-
tres que la main-d'œuvre pas davantage, il 
est donc logique de penser que les prix de 
façon ont plutôt été réduits. C'est ce que 
nous croyons nous-mêmes. 

« Nous avons fait les projets qui nous pa-
raissaient les plus propres à éviter la désor-
ganisation de notre industrie et nous regret-
tons que vous ne partagiez pas notre manière 
de voir. 

« Veuillez agréer, Monsieur le Président, 
mes distinguées salutations. 

« E. DALLOZ. » 

C'est avec plaisir que nous enregistrons la. 
déclaration des patrons diamantaires syndi-
qués af/irmant que pas un seul d'entre eux 
ne tient à voir baisser les prix de façon. En 
ce qui concerne les prix d'Anvers et d'Ams-
terdam, nous maintenons notre point de vue. 
D'ailleurs, au retour du Congrès de Londres 
et d'une enquête nouvelle en Belgique les 
représentants de l'organisation ouvrière se-
ront heureux d'en discuter contradietoire-
ment avec les employeurs. 

Bilan financier. — L'exposé financier 
de la Commission de contrôle est publié par 
ailleurs. 

BOURG. — Contrairement à ce que lais-
sait prévoir le dernier Bulletin, la maison 
Terrier n'a pas fermée ; mais la semaine de 
32 heures y est appliquée en conformité des 
décisions du Syndicat Patronal de St-Claude. 

THOIRY-SAINT-GENY —Le chômage 
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est général dans ce centre qui comprend 
près de cent ouvriers diamantaires. 

Seuls travaillent encore le petit patron 
Masson avec ses deux sœurs, les deux fils 
du patron Genolin et le sous-traitant Jacque-, 
moux. 

.Les camarades de Thoiry sont opposés à 
toute baisse de la tarification. 

GEX. — L'atelier Saint-Oyant est tou-
jours fermé. La maison Grosléziat a arrêté 
volontairement le travail pendant une quin-
zaine de jours afin de ralentir la production 
d'accord avec Saint-Claude ; le travail reste 
cependant assez abondant chez ce patron. 

Quelques ouvriers ont quitté la coopérative. 
On continue à travailler comme de coutu-

me chez Paul Bourgeois qui recrute même 
du personnel. 

Les chômeurs de Gex se sont employés à 
divers travaux. ' 

■ DIVONNE. —• Situation de, chômage 
identique à celle signalée dans le Bulletin 
de juillet. 

TANINGES. — Le 8 août, une lettre de 
Taninges montrait la situation de plus en 
plus mauvaise. La coopérative était à la 
veille de s'arrêter complètement. 

Dans ce petit centre, les camarades des 
deux usines comprendront aisément que plus 
que jamais la cohésion doit être entretenue 
au sein de l'organisation syndicale. 

Les deux ou trois camarades qui semblent 
se désintéresser de la cotisation syndicale 
doivent se dire que l'avenir est plein de péril 
pour les salaires ouvriers si le syndicat ne 
reste pas un bloc. 

NICE. — Une lettre avise de la fermeture 
de l'atelier fGrœsser. Chez Grenard, il n'y a 
plus beaucoup de travail. Quant à Gauvin, 
11 travaille toujours avec ses lils. 

Deux ouvriers de, l'atelier Grenard ont 
donné leur adhésion à la section syndicale. 

PARIS. — Le syndicat, dans sa réunion 
■du 9 août, a repoussé la proposition de ra-
bais de 10 % formulée par les patrons et ceci 
en raison de l'amélioration du commerce au 
«ours des dernières semaines. 

On annonçait la réouverture de quelques 
ateliers pour la fin du mois- Les chômeurs 
étaient passés de 90 au 24 juillet à 80 au 12 
août. 

Nos camarades s'attendaienj à des mises à 
pied à la suite du refus du rabais; les patrons 
ont déclaré que le travail cesserait a partir 
du 21 août. Cependant les ouvriers ont con-
fiance. Pour eux quelques semaines de chô-
mage ou de lock-out soni, préférables à une 
baisse des salaires qui pourrait avoir une 
fâcheuse répercussion. 

Au moment où nous donnons la copie du 
Bulletin à l'imprimerie, il ne nous est pas 
possible d'indiquer si l'accord est complet 
.chez les patrons parisiens et si tous les ate-
liers seront fermés. 

AMSTERDAM. — Une légère améliora-
tion s'est affirmée à Amsterdam au cours de 
juillet dans la statistique des chômeurs. Le 
chiffre de ces derniers est descendu à 5.782 
pour remonter à 6.398. Cependant la situa-
tion de notre grand centre est toujours an-
goissante. Après l'épuisement de la caisse 
de chômage, nos camarades de l'A. N. D. B. 
se sont vus dans l'obligation de solliciter des 
secours du gouvernement néerlandais et de 
la ville d'Amsteçdam. C'est d'ailleurs une des 
causes de l'opposition de ce centre à la tenue 
du Congrès de l'A. U. D. avant le 23 août. 

125.000 florins,, c'est-à-dire, au cours du 
12 août, 572.500 francs par semaine, étaient 
nécessaires pour donner un léger secours à 

ces ouvriers chômant déjà depuis de longs 
mois dans une ville où la taille du diamant 
est une des principales industries. Déjà 
500.000 florins ont été accordés et 1.500.000 
autres promis par le gouvernement, mais à 
condition que l'A. N. D. B. prélève des se-
cours sur sa caisse de grève et s'engage 
aussi à rembourser les 2 millions de florins 
avancés par le gouvernement dans une pé-
riode de cinq ans. 

Par ce petit résumé de la situation d'Ams-
terdam, tous nos camarades comprendront 
au milieu de quelles difficultés les militants 
du syndicat se trouvent et combien il faut à 
tous les membres de force, de volonté pour 
maintenir quand même les salaires de ceux 
qui continuent à travailler. 

ANVERS. — En Belgique, situation iden-
tique à celle du mois dernier. 

Cette crise aura démontré combien est utile 
l'organisation syndicale à l'ensemble des 
ouvriers diamantaires de tous les pays. 

Par l'organisation des diamantaires des 
campagnes, l'A. D. B. est arrivé à faire res-
pecter et la semaine de 44 heures et les sa-
laires fixés. Cette organisation a unligé aussi 
les patrons à se grouper sérieusenreïit et à 
prendre des décisions communes créant de 
la stabilité et garantissant les intérêts géné-
raux. 

Une crise semblable, avec le clandeslinisme 
et l'anarchie de l'exploitation du travail à 
domicile et des campagnes d'avant-guerre, 
eut été un désastre pour notre industrie dans 
tous les pays. 

Tous ceux qui sont de bonne foi dans no-
tre métier le reconnaîtront. Aussi l'exemple 
d'Anvers devra-t-il être suivi partout où les 
ouvriers sont encore inorganisés. 

A. D. 

Si vous voulez aider la presse ouvrière, 
celle qui défend les opprimés, abonnez-
vous aux journaux recommandés dans 
ce Bulletin. 

Enseignement 
Professionnel 

Les colonnes de VOuvrier Diamantaire 
seront toujours largement ouvertes au déve-
loppement des idées tendant à préconiser le 
relèvement de notre apprentissage. 

La question de l'enseignement profession-
nel est pour nous d'une importance si grande 
que toutes occasions nous paraissent bonnes 
pour faire connaître les desiderata des orga-
nisations en la matière. 

C'est ainsi que nous publions aujourd'hui 
le rapport par lequel la .Chambre Syndicale 
des ouvriers diamantaires de St-Claude a 
répondu au questionnaire et- à la circulaire 
du Sous-Secrétariat d'Etat de l'Enseignement 
Technique du 20 avril 1920. 

Cette réponse contient des suggestions 
pour tous nos centres diamantaires. Nous ne 
saurions trop engager les organisations ou-
vrières et patronales à les mettre à l'étude et 
à nous faire connaître leur opinion sur la 
question. 

Réponse au questionnaire 

1° L'apprentissage de la taille du diamant 
doit être raisonné et méthodique. 

2° Il n'est point possible de créer des Eco-
les professionnelles de la taille du diamant 
dans tous les centres, souvent peu importants 
où s'est implantée cette industrie. 

Dans les centres principaux, St-Claude, 
par exemple, pour la France, où se pratique 
la taille du diamant, une Ecole Profession-
nelle largement subventionnée par l'Etat 
s'impose. 

Il n'est cependant point possible d'espérer 
en la création d'une Ecole Professionnelle 
susceptible d'enseigner la taille du diamant 
à l'ensemble des apprentis de la corporation. 
Une Ecole semblable exigerait un budget 
introuvable. En effet, la matière à employer 
(le diamant brut) et le grand nombre de 
professeurs à salarier nécessitant un capital 
important, cette question ne saurait retenir 
l'attention. 

Et puis, il faut tenir compte du désir qu'ont 
certains professionnels d être les propres 
professeurs de leurs enfants. 

En général, l'apprentissage doit se faire à 
l'atelier. Mais il reste à détinir dans quelles 
conditions. 

f lans tous les centres diamantaires un ac-
cord devrait intervenir entre les organisa-
tions patronales et ouvrières pour rénover 
l'apprentissage de la taille du diamant, de 
façon à éliminer toutes les non-valeurs qui 
encombrent une industrie spéciale et qui 
trouveraient plus utilement pour elles et la 
Société à utiliser d'autres facultés dans un 
autre métier. 

Un apprentissage sérieux produirait de 
bons professionnels capables d'acquérir un 
bon renom aux centres français.sur les mar-
chés internationaux du diamant ■— et, par-
tant, non seulement maintiendrait, mais dé-
velopperait cette industrie au profit des dits 
centres. 

Nous pouvons dire que l'apprentissage 
diamantaire n'est pas organisé en France. 

Alors que deux années sont nécessaires 
pour faire un ouvrier ayant connaissance de 
la théorie et de la pratique de l'art du lapi-
daire, à peine six mois sont exigés de l'ap-
prenti dans la plupart des ateliersavantd'ètre 
considéré comme un ouvrier susceptible de 
travailler seul et apte à se débrouiller par 
ses propres moyens. 

C'est dire que le jeune ouvrier ne connaît 
que les premières notions de son métier et 
est à peine capable d'aborder la taille la 
moins dillieultueuse de sa profession. 

Livrés à eux-mêmes, ces jeunes ouvriers 
ne peuvent' acquérir vite l'habileté profes-
sionnelle. Certains abandonnent le métier ; 
d'autres restent des années — quelquefois 
toute leur vie — à facturer le même genre de 
travail. Un petit nombre seulement d'entre 
eux se perfectionnent et acquièrent toutes les 
connaissances du lapidaire. 

D'autre part, même au cours des six mois 
d'apprentissage, le professeur n'est soumis à 
aucune obligation sérieuse et n'a que sa 
conscience professionnelle à donner en ga-
rantie à l'apprenti. 

Aussi l'organisation ouvrière serait-elle 
désireuse qu'une entente intervienne entre 
elle et l'organisation patronale dans tous les 
centres pour arrêter un règlement sérieux 
d'apprentissage à faire appliquer et respec-
ter par tous : employeurs comme ouvriers. 

Ce règlement devrait comprendre : 
1° Une clause par laquelle les organisa-

tions s'engageraient à déterminer chaque 
année le nombre d'apprentis pouvant être 
admis dans le métier. 

Cette clause adoptée, tous les postulants à 
l'apprentissage de la taille du diamant adres-
seraient une demande officielle, accompagnée 
d'un bulletin de naissance. 

Aucun apprenti ne devrait être âgé de 
moins de 14 ans et de plus de 30 ans. 

14 ans au moins, afin que l'apprenti ait pu 
recevoir le minimum d'enseignement pri-
maire nécessaire à la compréhension de 1 en-
seignement professionnel du diamantaire. 

30 ans au plus, parce qu'il est avéré qu'un 
apprenti d'un âge supérieur devient rarement 
un professionnel accompli. 



6 L'OUVRIER DIAMANTAIRE 

Le nombre des apprentis à admettre cha-
que année pourrait varier suivant les vacan-
ces et surtout suivant le développement in-
ternational du commerce des diamants. 

La limitation de l'apprentissage de la taille 
du diamant s'impose pour les raisons sui-
vantes : 

Les diamants bruts sont trustés par un 
Syndicat unique qui vend tous les produits 
des Compagnies diamantifères et en plein 
accord avec lesdites Compagnies. 

Ce Syndicat a son siège à Londres. Il pra-
tique une politique de limitation de la vente, 
de façon à maintenir très haut le prix des 
marchandises jetées sur le marché. Cette 
politique de raréfaction volontaire des bruts 
permet ainsi aux Compagnies diamantifères 
de récupérer de très beaux bénéfices, tout en 
garantissant une plus longue durée à l'ex-
ploitation productive des mines de diamants. 

Mais celte politique a pour conséquence 
de limiter les possibilités de travail et d'ex-
tension de l'industrie de la taille du diamant. 

Le nombre actuel d'ouvriers diamantaires 
(environ 30.000 dans le monde entier) est trop 
élevé pour les marchandises pouvant être li-
vrées à la faille, même dans les périodes où 
les demandes de diamants taillés sont très 
actives. 

La limitation des bruts crée donc une si-
tuation permanente de chômage partiel dans 
notre industrie internationale. 

D'autre part, le commerce de luxe des dia-
mants soutirant des moindres perturbations 
économiques et politiques mondiales, le 
marché'des diamants taillés est plus parti-
culièrement soumis à des périodes de calme 
qui créent des crises douloureuses dans l'in-
dustrie, intensifiant le chômage et amenant 
parfois un arrêt complet du travail durant de 
longs mois. 

Par mesure préventive, une limitation in-
ternationale de l'apprentissage est donc en-
visagée dans les Congrès internationaux des 
ouvriers diamantaires. Et il y a intérêt à ce 
que ce soient les règles établies internatio-
nalement à la suite d'une étude sérieuse des 
besoins de la production et des possibilités 
de production qui déterminent l'introduction 
des apprentis diamantaires. 

2° L'obligation de l'établissement d'un 
contrat d'apprentissage liant l'apprenti à son 
professeur et faisant obligation à ce dernier 
de conserver son élève pendant une durée 
minimum de 10 mois pour la branche du dé-
brutage et de 18 mois pour celle du polis-
sage. 

Le contrat pourrait être passé de préfé-
rence avec l'employeur du professeur ; mais 
au cas où le contrat serait passé entre l'ap-
prenti et le professeur, l'employeur s'enga-
gerait à prendre des sanctions contre l'ap-
prenti ou le professeur contrevenant aux 
décisions du contrat. 

Ce contrat devrait comprendre l'obligation 
pour l'apprenti de suivre les cours d'ensei-
gnement scientilique à l'usage des diaman-
taires qui pourraient être organisés dans la 
localité. 

Le contrat exigerait aussi, qu'en fin d'ap-
prentissage, il soit fait subir à l'apprenti un 
examen technique qui, passé avec succès, 
donnerait seul le droit d'être employé en qua-
lité d'ouvrier ; en cas d'insuccès, le profes-
seur devrait poursuivre l'instruction de son 
élève. 

3° Une Commission technique, désignée 
par les organisations ouvrières et patronales, 
serait chargée d'examiner, en lin d'appren-
tissage, les capacités professionnelles de 
chaque apprenti. Le certificat d'aptitude dé-
livré àla suite de l'examen serait exigé des 
nouveaux ouvriers par tous les employeurs. 

En dehors de l'enseignement technique et 
professionnel donné aux apprentis par les 
professeurs-ouvriers, des cours d'enseigne-
ment scientifique à l'usage des diamantaires 
peuvent êtrè organisés, devraient être orga-

nisés dans tous les centres de la taille dû 
diamant avec le concours des membres de 
l'Enseignement officiel : professeurs de ly-
cée, de collège, d'école pratique ou simples 
instituteurs. 

Ces cours seraient ouverts après les heu-
res d'atelier, à partir de 5 heures du soir, 
par exemple, pour ne pas déranger, au cours 
de la journée, les apprentis de leur ensei-
gnement théorique et pratique proprement 
dit. 

Les cours pourraient se tenir dans une des 
salles d'étude des professeurs ou des institu-
teurs. 

Les professeurs de ces cours recrutés dans 
l'Enseignement secondaire et primaire, à la 
suite d'une entente entre les organisations 
professionnelles et la Direction de l'Ensei-
gnement, pourraient être rémunérés par des 
subventions de l'Etat, des communes et des 
organisations qui en auraient les moyens. 

Quant au programme de ces cours, voici 
sur quoi il pourrait porter : 

1° MATHÉMATIQUES 

Arithmétique-, — Numération décimale. — 
Fractions. — Système métrique. — Gran-
deurs directement et indirectement propor-
tionnelles. 

Géométrie plane. — Ligne droite.— Droi-
tes parallèles, perpendiculaires. — Angles. 
— Unités. — Triangles. — Polygones. —^ 
Cercle. — Longueur de la circonférence. — 
Aire du cercle (sans démonstration). — Li-
gnes proportionnelles. — Définition des li-
gnes trigonométriques d'un angie : sinus, 
cosinus, tangente (afin de comprendre les lois 
de la réfraction). 

Géométrie dans l'espace.— Droite et Plan-
Dièdre ; rectiligne d'un dièdre. — Exemples 
expérimentaux (application : marche de la 
lumière dans le prisme). — Polyèdres : té-
traèdre ou « 4 pointes des diamantaires » ; 
pyramides ; pyramides accouplées « 2 poin-
tes des diamantaires » ; prismes ; sections 
des polyèdres ; aire et volume des polyèdres 
(sans démonstration). 

Notions de mécanique. —'■ Définition de la 
vitesse moyenne. — Application : tour du 
tourneur ; plateau du diamantaire.— Vitesse 
angulaire. — Vitesse d'un point: — Notions 
de l'action et de la réaction. — Notions sim-
ples sur le frottement et l'adhérence. 

2° OPTIQUE 

Propagation de la lumière. — Réflexion de 
la lumière : étude expérimentale. — Miroirs 
plans. — Miroirs sphériques. — Réfraction 
de la lumière : expérience de réfraction. — 
Réfraction totale. — Lentilles sphériques 
convergentes : étude expérimentale. — Dis-
persion de la lumière. — Prisme. — Dévia-
tion produite par un prisme. —■ Spectre de 
la lumière blanche. 

3° CRISTALLOGRAPHIE 

Exemples de minerais cristallisés. — For-
mes géométriques des cristaux. — Système 
de cristallisation cubique. — Formes cristal-
lines du diamant : propriétés et caractères 
physiques des faces. — Clivage. — Clivage 
octoédrique. — Dureté, transparence, cou-
leur, réfringence et dispersion du diamant. 

4° CHIMIE 

Le carbone : état naturel. — Propriétés 
chimiques générales. — Carbone cristallisé : 
diverses variétés ; diamant-gisements dia-
mantifères. — Action de l'oxygène et des 
acides sur le diamant. 

5° GÉOGRAPHIE 

Géologie : les couches diamantifères. — 
Les principaux centres miniers et les procé-
dés d'exploitations. — Les industries du dia-
mant. — Le commerce du diamant. — [Quel-
ques diamants célèbres. 

6° DESSIN 

Au moins une leçon par semaine. 
L'organisation syndicale des ouvriers dia-

mantaires préconise depuis longtemps une 
entente entre organisations patronales et 
organisations ouvrières pour la réalisation 
d'une rénovation de notre apprentissage par 
l'application des idées développées ci-dessus 
et à la portée de tous les centres français où 
se pratique la taille du diamant. 

Jusqu'à aujourd'hui les patrons n'ont pas 
semblé attacher grande importance à ces 
suggestions, et cependant leur concours est 
nécessaire pour leur aboutissement dans 
l'ensemble de notre corporation. En l'occur-
rence le sous-secrétariat de l'Enseignement 
Technique pourrait se préoccuper de la ques-
tion et inciter le patronat diamantaire à re-
chercher dans la bonification de l'apprentis-
sage, les moyens d'acquérir aux centres fran-
çais . une renommée possédée actuellement 
parles diamantaires hollandais.. 

En ce qui concerne Saint-Claude particu-
lièrement, une Ecole Professionnelle est à 
fonder. 

Les couis d'enseignement scientifique dont 
Je programme est indiqué plus haut y fonc-
tionnent déjà depuis plusieurs mois. Ces 
cours ont été organisés en plein accord 
avec l'organisation ouvrière par M. LAIRENT, 
Principal du Collège de St-Claude. Mais ces 
cours n'ont été suivis que par les seuls ap-
prentis des coopératives de production. Il est 
nécessaire que ces cours deviennent obliga-
toires pour tous les apprentis. Cette obliga-
tion ne peut se réaliser que par l'acceptation 
du règlement d'apprentissage précité par 
l'ensemble des patrons diamantaires organi-
sés. 

Mais à côté de ces cours qui seraient suivis 
par les apprentis des ateliers patronaux et 
coopératifs,-une Ecole Professionnelle doit 
être créée et adjointe au Collège de Saint-
Claude. C'est l'œuvre de la Municipalité qui 
semble être acquise à l'idée mais qui est en 
face de grandes difficultés matérielles. Une 
large participation de l'Etat peut aider à ré-
soudre le problème. 

Voici, en quelques mots, comment nous 
comprenons le fonctionnement d'une Ecole 
Professionnelle à St-Claude : 

Est adjointe an Collège une Ecole Profes-
sionnelle pour junieller les deux enseigne-
ments, secondaire et professionnel, dans le 
même établissement et sous la même direc-
tion, celle de M. le Principal. 

Administration.— Est adjointe au Conseil 
d'administration du Collège une Commission 
Technique chargée plus spécialement de l'E-
cole Professionnelle. Cette Commission exerce 
une surveillance générale sur le fonctionne-
ment de l'Ecole et soumet au Conseil d'Admi-
nistration dont tous les membres feront partie 
toutes observations, modifications et amélio-
rations jugées utiles. 

Cette Commission est composée de mem-
bres désignés par le Conseil Municipal, les 
Chambres Syndicales Patronales et Ouvriè-
res de la Ville. 

Enseignement. — L'enseignement profes-
sionnel n'est point nettement séparé de l'en-
seignement secondaire. Au contraire, dans 
l'étude de la langue française, et des langues 
étrangères, de l'histoire, de la géographie et 
des sciences naturelles, tes cours sont com-
muns aux élèves des deux sections, Il nous 
semble que cette méthode est susceptible cTun 
rapprochement désirable et peut permettre à 
un enfant de passer, en cours d'études, ses 
aptitudes se révélant, d'une section dans l'au-
tre. 

L'enseignement professionnel se divise ainsi: 
1° Cours d'études commerciales. 
2° Cours pratique de mécanique. 
3° Cours pratique de travail du bois (me-

nuiserie, ébenisterie, sculpture et tourneric). 
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4° Cours pratique de tabletterie (travail 
de la corne, de l'écaillé et des bois précieux). 

5° Cours théoriques et pratiques de la 
taille des pierres précieuses et du diamant). 

Les cours de dessin et. de sciences prati-
ques, sont suivis par tous les élèves de pro-
fessionnelle. 

Les cours d'études commerciales permet-
tent aux élèves d'acquérir des notions de 
•comptabilité et de commerce qui jointes à 
l'étude des langues étrangères préparent à 
l'exercice des emplois commerciaux. 

Les cours pratiques de mécanique prépa-
rent des ouvriers qui, après s'être perfection-
nés durant quelques mois à l'usine, seront 
des auxiliaires précieux pour la fabrication 
et la réparation de l'outillage des industries 
locales. 

Les cours pratiques de travail du bois ont 
pour but de préparer des élèves pour en faire 
de très bons professionnels des industries de 
la pipe et de la tournerie. 

L'art de la sculpture supprimé par l'intro-
duction du machinisme dans la fabrication 
des divers objets connus sous le nom « d'ar-
ticles de Saint-Claude », sera heureusement 
conservé par l'Ecole. 

■ La même œuvre sera poursuivie pour le 
relèvement des travaux si artistiques de la 
tabletterie par la formation de quelques pra-
ticiens recevant un enseignement approfondi 
de l'un des rares artisans existant et à atta-
cher à l'Ecole. 

Cependant, nous n'envisageons les quatre 
premières parties de l'enseignement profes-
sionnel de l'école que comme un préappren-
tissage d'un intérêt incontestable pour les 
industries san-claudiennes. Eu effet, nous ne 
croyons point que l'Ecole puisse se substituer 
complètement à l'usine pour l'apprentissage 
d'un métier ; mais l'enseignement de l'Ecole 
préparera à l'apprentissage à l'usine et for-
mera une élite appréciée et du plus haut 
intérêt pour le fonctionnement des usines et 
le perfectionnement technique de la produc-
tion. 

En ce qui concerne la cinquième partie de 
l'enseignement professionnel, celui concer-
nant la taille des pierres précieuses et du 
diamant, nous croyons possible l'apprentis-
sage complet à l'Ecole. Naturellement pour 
un nombre limité d'élèves. Mais un atelier 
moderne avec tous les accessoires (places, 
moulins, rôdeuse, réchaud à sertir, coquillès 
mécaniques, scies, bacs et machines à dé-
bruter) — outillage d'ailleurs peu compliqué 
— devra être installé. Deux professeurs choi • 
sis parmi les meilleurs professionnels se-
raient affectés et salariés par l'école qui, en 
ce qui à trait spécialement à la taille des 
pierres précieuses et du diamant, deviendrait 
une véritable « Ecole de Perfectionnement » 
pour tous les apprentis diamantaires auto-
risés par l'organisation et qui, bien qu'ayant 
effectué leur apprentissage dans les ateliers 
ou les écoles corporatives et seulement suivi 
les cours d'enseignement scientifique des 
professeurs de l'Etat passeraient, à l'Ecole 
Professionnelle même, auprès des professeurs 
y affectés et faisant partie de droit de la 
Commission technique, l'examen de capacité 
professionnelle prescrit par les certificats 
d'apprentissage pour l'obtention du diplôme 
ou certificat d'aptitude à l'emploi d'ouvrier 
dans l'industrie delà taille du diamant.-

Le recrutement des professeurs-ouvriers 
nécessaires à l'enseignement de l'Ecole Pro-
fessionnelle serait fait par la Municipalité au 
moyen d'un concours organisé entre les pro-
fessionnels postulants sous la juridiction 
d'une Commission de jurés choisis' en nom-
bre égal par les organisations ouvrières et 
patronales. 

Le choix de la Municipalité serait fixé par 
la décision du jury qui non seulement aurait 
à tenir compte de la valeur purement profes-
sionnelle des candidats, mais aussi de leur 
valeur morale et de leurs aptitudes pédago-
giques. 

Sans penser à fermer l'apprentissage de la 
taille des pierres précieuses et du diamant 
au personnel féminin, nous inclinerons ce-
pendant au désir de voir un pourcentage 
moins élevé de ce personnel dans notre in-
dustrie^Et ceci dans l'intérêt même du relè-
vement de la technique d'un métier qui de-
mande une grande assiduité dans le travail. 

Pour décongestionner notre métier de son 
nombreux personnel féminin, nous souhai-
tons voir créer dans les écoles publiques des 
cours professionnels d'enseignement* ména-
ger. - - • '» 

Trop de futures mamans ignorent l'art si 
utile de l'économie ménagère. Lé jour où la 
femme, celles des cités industrielles surtout, 
aura reçu, à l'école primaire, cet enseigne-
ment, plus apte elle sera à l'organisation du 
foyer et plus nombreux seront les ouvriers 
qui auront à cœur de demander à la mère de 
leurs enfants de quitter l'usine ou elle s'étiole 
pour se consacrer seulement à sa tâche na-
turelle et rationnelle : l'organisation de la 
vie de famille. 

Mais nous le répétons : c'est à l'école pri-
maire que la jeune fille doit et peut recevoir 
cet enseignement indispensable à la femme. 

Le Vice-Président de la Chambre Syndicale 
des Ouvriers Diamantaires de la Région de St-Claude 

Arthur DANREZ. 

Le Coiij des fï|>f)rei}tis 

(Se reporter aux numéros précédents pour 
le travail en croix, en huit et le brillantage 
des « deux pointes » et « quatre //ointes n). 

TROIS POINTES OU WASJES 

Travail en croix 
Table bombée. — Sur la table d'une pierre 

clivée on peut apercevoir les rayons, prove-
nant du clivage, se réunir en un [point, dé-
nonçant la place où le cliveur a mis son en-
taille pour placer son couteau et d'où part 
naturellement le clivage quand il frappe avec 
son petit marteau (appelé masse) sur le dos 
du couteau. Ce point de départ est mis en ab 
et on fait prendre la facette sur le plateau 
au point le plus proéminent de,la table en 
chargeant bien la tenaille d'un bon poids. 

Pour une table concave, on agit générale-
ment de,la même façon, mais quelquefois il 
faut faire l'inversq. 

Pour une table à gradins en mettant le 
point de départ des rayons en ab, on fait 
prendre la facette au point où le gradin se 
trouve le plus près contre le chanfrin et on 
laisse aller jusque contre le gradin, puis on 
tourne le côté opposé en ab et on laisse de 
nouveau aller la facette jusqu'au gradin ; on 
remet alors la pierre dans la position primi-
tive et on laisse aller la table à plat en char-
geant bien la tenaille avec un gros plomb. 
Comme il arrive souvent que, par. suite de 
la chaleur engendrée par le frottement du 
plateau sur la pierre, cette dernière s'enfonce 
dans la soudure devenue molle, il faut bien 
la surveiller et refroidir la coquille avec de 
l'eau. Si on remarque que la pierre s'enfonce 
il faut l'enlever du plateau et la faire resser-
tir. 

La culasse se place avec le côté le plus 
incliné vers abdehors ou abdedans. 

Travail en croix. — Table 
1er coin, au-dessus du coin le plus incliné 

vers la culasse abdehors, abdedans, contre-
dehors ou contrededans. 

2e coin, ab. 
3e coin, abdehors. 
4e coin, abdedans. 

Travail en croix. — Culasse 
ier coin, pente douce contre. 
2e coin, pente raide contredehors ou contre-

dedans. 
3° coin, pente douce contre. 
i° coin, pente raide contredehors ou contre-

dedans. 

Travail en croix. — Table et culasse 
Les Plats marcheront comme les coins ab, 

abdehors ou abdedans, exceptionnellement : 
contre, contredehors ou contrededans. 

Les Pavillons marcheront comme les coins 
de la culasse contre, contredehors ou contre-
dedans. 

Itrlllantaqe. — Table 
Quand on a devant soi un plat qui a mar-

ché en ab les étoiles marcheront aussi en ab 
et les petites facettes marcheront en contre. 

Quand on a devant soi un plat qui a mar-
ché abdedans, une étoile marchera aussi 
abdedans et l'autre abdehors ; les deux pe-
tites facettes sous l'étoile de abdedans mar-
cheront en sens inverse contrededans, et les 
deux petites facettes de abdehors marcheront 
contredehors. 

Ordinaireinentles petites facettes marchent 
dans le sens opposé a celui des étoiles. 

Quand on a devant soi un pavillon qui a 
marche en contre, les quatre petites facettes 
marcheront ordinairement dans le même 
sens, 

Si c'est un pavillon qui s'est trouvé en 
contre-dehors il y aura deux ou trois petites 
facettes qui marcheront dans la même di-
direction et une ou deux petites facettes qui 
marcheront en contre ou contre-dedans. 

Les Xaals forment une classe de pierres 
dont on ne peut indiquer exactement le cou-
rant du fil à cause de la variation dans leur 
structure. 

Depuis que le sciage est pratiqué sur une 
grande échelle et qu'or, scie des pierres dans 
tous les sens possibles on rencontre encore 
une autre classe de pierres ne trouvant pas 
leur description méthodique de taille dans le 
présent exposé, mais sur ces pierres là il y a 
toujours une ou plusieurs faces montrant les 
stryes y laissées par la machine à scier et 
dont on peut facilement déduire la direction 
à donner à la pierre sur le plateau du lapi-
daire. 

Laurent VEHVOORT. 

En application dans tous les centres fran-
çais autres que Paris. 

TARIF DE DÉBRUTAGE 
60 % au-dessus du tarif de base. Pour les 

mauvaises marchandises (clivage et irrégu-
lier), une augmentation minimum et supplé-
mentaire de 10 % doit être payée. 

TARIF DE POLISSAGE 
Brut plein : 90 % au-dessus du tarif de 

base.— Brut scié : au-dessus du tarif de base : 
60% jusqu'à 30 pour 4 carats et 50 % à par-
tir de 31 pour 4 carats et plus petits. 

Augmentation minimum et supplémentaire 
de 10 % pour les-bruts de mauvaise qualité. 

Application obligatoire du carat métrique. 
Augmentation automatique du pourcentage 

du tarif de polissage de 1 % pour le brut 
plein et de 0.50% pour le brut scié par franc 
d'augmentation du boort au-dessus de 40 fr. 
le carat. 

En cas d'infraction, le signaler au Syn-
dicat. 
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de la Cljaiïjfor/e Syndicale de StnClatide 

Rapport de la Commission de contrôle 
sur l'exercice compris entre le 16 Septembre 1919 et le 25 Juillet 1920 

La Commission de contrôle, réunie les %6, 27, 28 et 29 juillet 1920, pour la 
vérification des comptes du trésorier, reconnaît leur exactitude et arrête comme suit la 
situation financière du Syndicat : 

RECETTES 

Espèces en caisse au 16 septembre 1919 "33 45 
Montant des cotisations perçues pendant l'exercice 31.565 50 
Remboursement par Danrez, avances sur salaires 2.200 » 

— par Alliance, pour grève de Genève 2.900 » 
— par Alliance, pour frais Congrès Anvers , 324 » 

Intérêts 1919, Compte-courant La Fraternelle 946 70 
— 1919, Obligations La Fraternelle 105, » 
— et arriérés, Obligations Aurore Sociale 140 35 
— 1919, Caisse d'Epargne 557 25 

Total des recettes 40.638 75 

DÉFENSES 

Cotisations Alliance Universelle (1er janvier 1913 à fin juin 1920), 2 fr. par an et 
, par membre , ■ .. 7.916 » 

Cotisations Union Départementale (16 septembre 1919 à ce jour), 0 fr. 35 par mois 
et par membre '. • • 2.544 30 

Cotisations Fédération Bijouterie (16. septembre 1919 à ce jour), 0 fr. 25 par mois 
et par membre 2.026 60 

Cotisations Union Franco-Suisse (août 1919 à fin juin 1920), 1 fr. 20 par mois et 
par membre '• 10.446 60 

Cotisations Union Départementale Ain (16 septembre 1919 à ce jour), 0 fr. 35 par 
mois et par membre 60 60 

Indemnité au Secrétaire, au Trésorier, au Secrétaire Comptable 3.113 50 
Frais de bureau et de correspondance 694 55 
Factures d'imprimés (tarifs, enveloppes, têtes de lettres, bordereaux) 453 10 
Sou du soldat -<15 » 
Solidarité pour grèves diverses 680 60 
Remboursement à l'Union Franco-Suisse (versenlent Danrtez) 150 » 
Payé 5 % et frais aux divers collecteurs (y compris journées tournées Gauthier). 1.416 40 
Versé pour secours de maladie 1.308 25 
Frais de contrôle 160 » 
Frais pour délégations diverses (Congrès de Lyon, C. G. T., etc.) 307 20 
Acheté un plat et un seau, nettoyage du bureau 17 25 
Etrennes facteur, achat d'un répertoire à la C. G. T 9 20 
Facture de charbon 95 50 
Achat et envoi du Jura aux Cours professionnels • . 17 » 
Abonnement à La Bataille 28 » 

— au Droit Ouvrier 20 » 
— à La Voix du Peuple * 15 » 

Achat timbres solidarité (Autriche) .'. 803 > 
500 exemplaires du compte-rendu Congrès Union Départementale du Jura 50 » 
Affiches assemblée générale 5 juillet 1920 et affichage 35 » 
Adhésion Congrès Union Départementale du Jura 5 » 
Adhésion Congrès Fédération Bijouterie 20 » 
Visa de deux passeports par Consul Britannique 53 35 
Versé au compte-courant de La Fraternelle, intérêts 1919 946 70 

— — — Obligations 105 » 
Versé à la Caisse d'Epargne, intérêts 1919 557 25 
Payé pour 250 théories « Manuel du Lapidaire » 745 » 
Pour 10 obligations Magasin de Gros Coopératives de France 1.000 » 

Total des dépenses 35.914 95 
Espèces en caisse pour balance 4.723 80 

Total égal aux recettes 40.638 75 

AVOI 3Ft DU SYNDICAT 
En caisse 4 : 723 80 
En dépôt à La Fraternelle '. 29.338 80 
En dépôt à la Caisse d'Epargne 15.418 24 
8 actions du « Jura Diamantaire » 4.000 » 
3 obligations de la Maison du Peuple de Saint-Claude 3.000 » 
4 actions à la Coopérative de Ravitaillement de Saint-Claude 2.000 » 
5 obligations à L'Aurore Sociale, Maison du Peuple d'Oyonnax 500 » 
2 actions Verrerie Ouvrière d'Albi 200 » 
2 obligations à la Maison du Peuple de Bourges 100 » 
10 obligations au Magasin de Gros 1.000 » 
En caisse trésorier des débruteurs 33 80 
Matériel du Bureau '. 750 » 

Au'total Fr. 61.064 64 

La Commission de contrôle fait remarquer : 
1° Que les 10.446 fr. 60 payés à 1' « Union 

Franco-Suisse » sont la part de contribution 
de l'Organisation San-Claudienne à la Caisse 
de résistance de l'organisme créé pour uni-
fier, coordonner et solidifier les revendica-
tions communes de tous les diamantaires 
français. 

2° Que cet exercice a dû supporter le paie-
ment des cotisations dues à l'Alliance Uni-
verselle des Diamantaires depuis le 1er jan-
vier 1913, soit une somme de 7.916 francs. 

3° Que, conformément à la décision de l'as-
semblée générale du 26 septembre 1919, ont 
été supprimées de l'avoir syndical les som-
mes suivantes irrécouvrables : 

« La Laborieuse » de St-Claude, 100 fr. ; 
1' « Union des Pipiers » de Saint-Claude, 
78 fr. 95 ; « La Bataille Syndicaliste », 25 fr. ; 
« La Laborieuse sur Semouse », 10 fr. : « La 
Ruche Oullinoise ». «La Méruvien'ne », la 
Maison du Peuple de Tergnier. la Maison du 
Peuple de Saint-Nazaire, chacune 5 francs ; 
et4fr. 50 d'un carat de boort non payé en 1914 
par un camarade aujourd'hui disparu. 

4° Que l'avoir actuel continue à Compren-
dre les 2.000 francs d'actions versés au cours 
de la guerre à la Coopérative de Ravitaille-
ment-, jusqu'à liquidation complète de cette 
entreprise intéressante, mais malheureuse-
ment gérée en dépit du bon sens par une 
administration en majorité bourgeoise. 

La Commission de contrôle termine son 
exposé en signalant 13 syndiqués en retard 
de plus de trois mois de cotisations. 

Le Secrétaire Les contrôleurs : 
comptable : Alix MOUTON. 

Charles PROST. Guillaume DESSERTINE. 

Jules MONNERÉT. 

LE BOORT 
Le cours du boort, fixé parle Syndicat de 

Londres et vendu à Amsterdam chez le re-
présentant de Londres (firme H. A. Keyser, 
Sarphatistraat, 21) et (au bureau de boort de 
l'organisation, 9, Fransche Laan), est à flo-
rins 12.50 le carat. 

C'ëst à ce prix que les organisations et les 
patrons peuvent s'en procurer. C'est à ce 
même prix qu'est vendue la poudre de dia-
mant complètement pure récupérée de la 
poudre noire qui s'échappe des meules. 

Ci-dessous les cours d'Amsterdam : 
Florins Francs 

Boort le carat 12 50 ou 57 12 
Débris de cliveurs. — 10 » — 45 70 
Eclats — 5 » — 22 85 
Poudre pure de brillants— 5 » — 22 85 

Les prix en francs correspondent au cours 
du change du 13 août, alors que le florin 
valait 4 fr. 57. 

Statistique des Ci)ôtx^eixts 

Du 11 au 17 juillet 1920 
Du 18 au 24 — 
Du 25 au 31 

AMSTERDAM 
chômeurs 6.413 

5.782 
6.398 

LE GÉRANT, 

Arthur DANREZ. 

Imprimerie de la Maison du Peuple — Saint-Claude 


